	[bookmark: _GoBack]                                                                            Ambassade de la République du Congo auprès
de la Confédération Suisse
	[image: Armoiries]
	
Mission Permanente de la République du Congo
auprès de l’Office des Nations Unies à Genève, 
de l’Organisation Mondiale du Commerce et des autres Organisations Internationales en Suisse




54ème  SESSION DU COMITE CONTRE LA TORTURE ET AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS CRUELS, INHUMAINS OU DEGRADANTS

DECLARATION LIMINAIRE DE LA REPUBLIQUE DU CONGO


Présentée par
 Alphonse Dinard MOUBANGAT MOUKONZI 
Directeur de Cabinet du Ministre d’Etat, Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et des Droits Humains




Genève, le 22 avril 2015

8 Rue Chabrey 1202 Genève – Tél. : +41 22 731 88 21/26 - Fax : +41 22 731 88 17   missioncongo@bluewin.ch


· Monsieur le Président du Comité contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ;
· Messieurs les rapporteurs ;
· Mesdames et Messieurs, distingués membres du Comité.
L’honneur m’échoit de conduire la délégation de mon pays à l’occasion de l’examen du rapport national sur la mise en application de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 
Je tiens à adresser mes remerciements à l’endroit du Président du Comité et à ses membres, pour l’attention et l’intérêt qu’ils  manifestent à l’endroit de mon Pays, dans la mise en œuvre de cette Convention.
 La République du Congo a ratifié sans réserve la convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants le 29 août 2003. Lors de sa réélection en qualité de membre du conseil des Droits de l’homme le 21 octobre 2014, notre pays a réaffirmé sa volonté, entre autres, de soumettre régulièrement ses rapports initiaux et périodiques aux  Organes des Traités, et à intensifier ses efforts en vue de ratifier les instruments juridiques internationaux relatifs aux droits de l’homme auxquels il n’est pas encore partie. 
Il s’est engagé par ailleurs, à lutter contre toutes les formes de discrimination dont la torture fait incontestablement partie.
Monsieur le Président,
La République du Congo renouvelle ici son engagement dans la mise en application de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 
Aussi, des efforts importants sont déployés et les résultats sur le terrain sont encourageants, on peut citer entre autres ; 
· la réorganisation de la force publique de façon à éviter la reproduction des comportements violents issus des séquelles des hostilités récurrentes que le pays a connues de 1993 à 1999 ;
·  l’interdiction de tout acte de torture, de traitement cruel, inhumain ou dégradant à l’article 9, paragraphe 4, de la Constitution du 20 janvier 2002 ;

· La  répression  en droit interne des faits de torture ;   
 
Par ailleurs, de nombreuses mesures sont prises pour empêcher les actes de torture. Celles-ci sont pour la plupart contenues dans le code pénal et le code de procédure pénale. Elles concernent entre autres, le contrôle de la régularité de la garde à vue, de la détention préventive et l’interdiction de la détention arbitraire.  
Une attention particulière est également portée à la question de la sensibilisation et de l’éducation en matière des droits de l’homme. C’est ainsi que des séminaires  sont organisés à l’attention des agents de la force publique (police, gendarmerie, armée), des acteurs judiciaires et des populations, grâce aux efforts conjugués des institutions en charge des droits de l’homme et de la société civile.
Respectueuse des standards internationaux, la procédure pénale congolaise est attachée à la règle suivant laquelle la liberté est le principe, la détention l’exception.  
Aussi, l’enquête préliminaire, les perquisitions et les fouilles obéissent à des règles qui garantissent le respect des droits de la personne humaine. 
Dans le domaine de l’extradition et de l’entraide judiciaire internationale, le système juridique congolais, ici encore, obéit aux règles garantissant le respect des droits de l’homme. C’est ainsi que, par exemple, l’extradition des délinquants politiques  et d’autres catégories de délinquants est interdite lorsque l’Etat requérant ne présente aucune garantie pour le respect des droits de la personne humaine.
Monsieur le Président, 
Le cadre normatif du Congo offre une multitude de règles destinées à assurer le respect des droits de l’homme en général et la protection contre les actes de torture en particulier.
Le droit de porter plainte devant les juridictions compétentes est reconnu à toute personne qui prétend avoir été victime d’actes de torture. Les officiers de police judiciaire, le procureur de la République et le juge d’instruction le cas échéant, lorsqu’ils sont saisis, procèdent dans les délais requis à l’examen de sa cause conformément aux procédures en vigueur. Les règles d’impartialité et d’indépendance des juges sont prévues à cet effet. Il en est ainsi de la séparation des fonctions entre les autorités chargées de la poursuite, de l’instruction et du jugement. 
Grâce  à la règle de la récusation, une partie au procès peut demander qu’un juge dont l’impartialité peut être mise en doute soit écarté du jugement de ce procès. Cette règle est renforcée par celle du renvoi d’un tribunal à l’autre. Lorsque l’indépendance d’un tribunal est menacée, une partie au procès peut demander le transfert de l’affaire devant une autre juridiction.
Toute menace à l’égard des témoins et des victimes est sanctionnée. Les règles relatives à l’obtention des preuves sont, elles aussi, conformes au droit international.

La procédure pénale congolaise a entouré la recherche et l’utilisation des preuves d’un certain nombre de garanties; elle a assigné à la recherche de la preuve certaines limites. C’est en ce sens que certains procédés d’administration des preuves sont interdits par la loi. Il s’agit des modes de preuve qui ne respectent pas la dignité de la personne humaine.

Le juge pénal ne peut faire usage de procédés tels que la torture, ou d’autres procédés ayant pour but d’extorquer les aveux. L’article 122 du code pénal punit l’obtention des déclarations par la torture ou les procédés symétriques.

De manière absolue, la violence sous toutes ses formes, physique ou morale, la torture plus ou moins caractérisée, les interrogatoires de très longue durée, sont strictement prohibés dans la recherche des preuves.

D’autres actes constitutifs de peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, sont interdits. Ils sont punis plus sévèrement lorsqu’ils sont commis par les agents de l’Etat.


 A titre d’illustration, dix huit (18) agents de la police, auteurs des actes de vols et d’extorsion des sommes d’argent pendant l’exécution de l’opération de rapatriement des étrangers en situation irrégulière dite opération « Mbata ya bakolo », ont fait l’objet de sanctions disciplinaires suivant la note de service n° 0629-MID-DGP-SP du 18 avril 2014. 

Le système juridique congolais garantit aux victimes d’actes de torture le droit d’obtenir une juste et équitable réparation. Ce droit à réparation et à indemnisation est fondé sur les règles de droit commun de la responsabilité civile ou administrative.

Comme on peut le constater, le respect de ces règles exige de la part des agents de l’Etat une formation soutenue en matière des droits de l’homme. Le Gouvernement congolais ne ménage aucun effort en ce sens. Ces préoccupations sont de plus en plus prises en compte dans les programmes scolaires et universitaires.

Monsieur le Président,


En dépit des efforts considérables et des progrès accomplis, la mise en œuvre de la Convention contre la torture est encore confrontée à certaines difficultés, tant il est vrai que de nombreux défis restent à relever à plusieurs niveaux, à savoir :


· la méconnaissance par les populations et la faible appropriation par les agents de l’Etat en charge de l’application de la loi des instruments juridiques internationaux en matière des droits de l’homme ;

·  l’insuffisance du personnel chargé d’administrer la justice avec ses conséquences néfastes sur le respect des droits de l’homme, notamment la lenteur des procédures, le dépassement des délais de détention ;
· la surpopulation carcérale engendrée par l’insuffisance des établissements pénitentiaires et leur faible capacité d’accueil.


A la faveur d’un vaste programme de modernisation de la justice, le Gouvernement congolais s’attèle à la construction de nouveaux édifices judiciaires et pénitentiaires et à combler le déficit en personnel judiciaire grâce à l’intensification de la formation depuis ces cinq (5) dernières années.

C’est ici l’occasion de solliciter l’appui de la communauté internationale à ces efforts déjà entrepris. 

Pour conclure, Monsieur le Président,

Au moment où le Comité contre la torture est réuni pour examiner le rapport initial de la République du Congo sur la mise en œuvre de la Convention dont vous assurez le suivi, nous tenons à rappeler que votre institution symbolise l’une des avancées majeures dans la protection des droits et libertés fondamentaux de la personne humaine. Nous sommes tous conscients de la gravité de l’enjeu qui nous réunit aujourd’hui en ces lieux ô combien chargés d’histoire.

Le phénomène de la torture, des peines ou traitements cruels inhumains ou dégradants représente l’un des fléaux majeurs de notre époque. La délégation congolaise que je conduis voudrait exprimer une pensée à l’endroit de ces milliers d’hommes, de femmes et d’enfants victimes de ce fléau à travers le monde.




Avec l’ensemble de la Communauté internationale éprise de justice et de paix, le Gouvernement congolais fera toujours entendre sa voix, et il en a toujours été ainsi, chaque fois que les valeurs fondatrices de l’humanité sont remises en cause.

Je vous remercie.
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